
L'entreprise peut-elle obtenir une certification ISO pour sa
gestion de la formation ?

Réponse courte

Oui, l'entreprise peut obtenir une certification ISO pour sa gestion de la formation, principalement via la norme ISO

9001, qui atteste de la qualité et de la conformité des processus de formation professionnelle continue. Cette

certification, délivrée par un organisme accrédité, reconnaît la structuration, la traçabilité et l'amélioration continue

des actions de formation au sein de l'organisation.

L'obtention de cette certification n'est pas obligatoire au Luxembourg, mais relève d'une démarche volontaire visant

à valoriser la qualité des processus internes. Elle nécessite la mise en place d'un système de management

documenté, le respect des principes d'égalité de traitement, la protection des données personnelles et la

consultation du personnel, conformément au cadre légal luxembourgeois.

Définition

La certification ISO dans le domaine de la gestion de la formation désigne la reconnaissance officielle, par un

organisme certificateur accrédité, de la conformité d'un système de management de la qualité appliqué aux

processus de formation professionnelle continue. Au Luxembourg, la norme la plus fréquemment sollicitée dans

ce contexte est l'ISO 9001, qui porte sur le management de la qualité et peut être adaptée à la gestion des

activités de formation, qu'il s'agisse de la formation interne des salariés ou de la prestation de services de

formation à des tiers.

La certification ISO atteste que l'organisation respecte des standards internationaux en matière de gestion, de

documentation, de suivi et d'amélioration continue des processus de formation. Elle vise à garantir la qualité, la

traçabilité et l'efficacité des actions de formation, tout en favorisant l'égalité de traitement et la transparence dans

l'accès à la formation pour l'ensemble des salariés.

Questions fréquentes

Comment garantir la protection des données personnelles dans le cadre d'une démarche ISO pour la formation ?

L'entreprise doit veiller à la protection des données personnelles des salariés dans le cadre de la gestion de la formation, conformément
au RGPD et à la loi luxembourgeoise du 1er août 2018. La documentation doit inclure les modalités de traitement des données collectées
lors des formations et les garanties apportées pour leur sécurité. L'organisme certificateur doit être sélectionné parmi ceux reconnus par
l'OLAS, l'Office Luxembourgeois d'Accréditation et de Surveillance.

Quelles conditions légales doivent être respectées dans le cadre d'une certification ISO de la formation ?

L'entreprise candidate doit respecter les principes d'égalité de traitement, de non-discrimination et d'encadrement humain des dispositifs
de formation, conformément au Code du travail luxembourgeois. Elle doit également respecter les droits des salariés en matière de
consultation du personnel, de transparence des critères d'accès à la formation et de protection de la vie privée lors du traitement des
données. La certification ISO ne saurait se substituer à l'obligation de conformité aux exigences légales nationales.
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Quelles étapes suivre pour obtenir une certification ISO 9001 sur la gestion de la formation ?

La procédure comprend une analyse initiale des écarts par rapport aux exigences ISO, la rédaction de procédures internes couvrant tous
les processus de formation, la formation des équipes aux nouvelles procédures, des audits internes, un audit externe par un organisme
certificateur accrédité, puis des audits de surveillance annuels pendant la durée de validité du certificat (généralement trois ans).
L'utilisation d'outils numériques facilite la conformité aux exigences ISO et la traçabilité des actions.

Quels bénéfices une certification ISO 9001 apporte-t-elle à la politique de formation ?

La certification ISO 9001 améliore la crédibilité et la transparence de la politique de formation auprès des salariés, des partenaires et des
autorités. Elle favorise une démarche d'amélioration continue des processus de formation et facilite la traçabilité des actions réalisées.
Elle peut également valoriser l'entreprise dans ses relations commerciales et renforcer la confiance des parties prenantes dans la qualité
de sa gestion des ressources humaines.

Une entreprise luxembourgeoise peut-elle obtenir une certification ISO pour sa gestion de la formation ?

Oui, l'entreprise peut obtenir une certification ISO pour sa gestion de la formation, principalement via la norme ISO 9001 qui atteste de la
qualité et de la conformité des processus de formation professionnelle continue. Cette certification, délivrée par un organisme accrédité
reconnu par l'OLAS, reconnaît la structuration, la traçabilité et l'amélioration continue des actions de formation. Elle est démarche
volontaire, non obligatoire au Luxembourg, mais constitue un atout concurrentiel et un gage de qualité.

Conditions d’exercice

L'obtention d'une certification ISO liée à la gestion de la formation est soumise à des conditions spécifiques à

respecter.

Condition Détail

Nature de la

démarche

Démarche volontaire, non obligatoire pour les employeurs luxembourgeois, y compris pour les

organismes de formation agréés

Système de

management

L'entité candidate doit démontrer l'existence d'un système de management documenté,

couvrant l'ensemble des processus de formation, et garantir la traçabilité des actions menées

Principes légaux
Respecter les principes d'égalité de traitement, de non-discrimination et d'encadrement humain

des dispositifs de formation, conformément au Code du travail luxembourgeois

Droits des

salariés

Respecter les droits des salariés en matière de consultation du personnel, de transparence des

critères d'accès à la formation et de protection de la vie privée lors du traitement des données

Modalités pratiques

La procédure de certification ISO 9001 appliquée à la gestion de la formation comprend plusieurs étapes

consécutives à suivre.
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Étape Action

Analyse initiale Évaluer les processus existants et identifier les écarts par rapport aux exigences ISO

Documentation
Rédiger et mettre à jour les procédures internes couvrant l'ensemble des processus de

formation

Formation des

équipes
Former les collaborateurs concernés aux exigences ISO et aux nouvelles procédures

Audits internes Réaliser des audits internes pour vérifier la conformité avant l'audit externe

Audit externe Faire intervenir un organisme certificateur accrédité au Luxembourg

Surveillance
Subir des audits de surveillance annuels pendant la durée de validité du certificat

(généralement trois ans)

L'utilisation d'outils numériques pour la gestion documentaire et le suivi des indicateurs de performance facilite la

conformité aux exigences ISO et la traçabilité des actions de formation. Il est recommandé de conserver une

documentation exhaustive et à jour, permettant de justifier à tout moment la conformité des processus de formation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'impliquer l'ensemble des parties prenantes internes (direction, responsables RH, formateurs,

bénéficiaires) dans la définition et la formalisation des processus de formation. La documentation doit être

exhaustive et actualisée, incluant notamment la planification des actions, la gestion des compétences, l'évaluation

des formations et la prise en compte des retours d'expérience.

Veiller à la protection des données personnelles des salariés dans le cadre de la gestion de la formation,

conformément au Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et à la loi luxembourgeoise du 1er août 2018.

Il convient également de sélectionner un organisme certificateur reconnu par l'Office Luxembourgeois

d'Accréditation et de Surveillance (OLAS) et de s'assurer que les critères d'accès à la formation sont objectifs,

transparents et non discriminatoires.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.542-1 et suivants du Code du

travail
Formation professionnelle continue, obligations de l'employeur

Art. L.414-3 du Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

Art. L.261-1 et suivants du Code du

travail
Protection des données personnelles dans le cadre de la relation de travail

Art. L.414-4 du Code du travail Consultation du personnel sur la formation

Loi modifiée du 19 décembre 2008 Réforme de la formation professionnelle continue

Loi du 1er août 2018
Protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données à caractère personnel

Règlement grand-ducal du 31

octobre 2017
Agrément des organismes de formation professionnelle continue

Reconnaissance OLAS
Office Luxembourgeois d'Accréditation et de Surveillance — accréditation des

organismes certificateurs

La certification ISO 9001 appliquée à la gestion de la formation constitue un atout concurrentiel et un gage de qualité, mais elle ne

saurait se substituer à l'obligation de conformité aux exigences légales nationales en matière de formation professionnelle continue,

d'égalité de traitement, de consultation du personnel et de protection des données.

Voir aussi

Quelle est la place de la formation dans la politique RSE d'une entreprise ?

Un audit qualité peut-il porter sur la politique de formation ?

Critères pour qu'un organisme de formation soit agréé

Qu'est-ce qu'un plan de formation d'entreprise ?

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4
/corpus/rh/06-0107/quelle-est-la-place-de-la-formation-dans-la-politique-rse-d-une-entreprise/
/corpus/rh/06-0108/un-audit-qualite-peut-il-porter-sur-la-politique-de-formation/
/corpus/rh/06-0015/quels-criteres-pour-qu-un-organisme-de-formation-soit-agree-au-luxembourg/
/corpus/rh/06-0052/qu-est-ce-qu-un-plan-de-formation-d-entreprise/

